
COMMUNE DE LA BAZOUGE DE 

CHEMERE 

(Département de la Mayenne) 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL du 05 NOVEMBRE 
2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le 05 novembre à 20 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Marie MANDELLI, Maire 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 28 octobre 2024 
 
Etaient présents : Marie MANDELLI, Aymeric DELHOMMEAU, Lionel RABU, Laurys DALIGAULT, Philippe 
BRIARD, Marthe CHRETIEN, Carine COLLET, Noëlla MASSEROT, Franck LEGEAY, Amanda FITZPATRICK  
 

Absent : Hervé BOUCHET 

 

Absent ayant donné pouvoir : Freddy GUITTER donne pouvoir à Marthe CHRETIEN 

          

Laurys DALIGAULT a été élue secrétaire. 

 

ADHESION AUX CONTRATS COLLECTIFS DE PREVOYANCE PROPOSES PAR LE CDG 
 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et  
L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et 
des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la 
fonction publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire 
dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations 
concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 



Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, à adhésion 
obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire et des employeurs publics territoriaux ayant 
formalisé l’un de ces régimes. 

Vu l’accord collectif départemental du 6 septembre 2024 instituant un régime de prévoyance complémentaire, à 
adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel. 

Vu l’avis du CST départemental du CDG en date du 25 septembre 2024. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• ADHERE à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat 
collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents de LA BAZOUGE DE 
CHEMERE ; 

• SOUSCRIT la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90 % du revenu net des agents en 
cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ; 

• DECIDE que l’adhésion au régime sera subordonnée, pour les agents contractuels, à une condition 
d’ancienneté de six mois, conformément à l’article 2.8. de l’accord national du 11 juillet 2023. Cette 
ancienneté s’entend de la présence effective de l’agent (constatée sur une durée globale d’un an) ou 
dès l’arrivée au sein de celui-ci dès lors que la durée du contrat liant l’agent à l’employeur est 
supérieure ou égale à 6 mois ; 

• PARTICIPE financièrement à la cotisation des agents à hauteur de 50 % de la cotisation acquittée par 
tous les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire ; 

 

 

 

Prochaine date 

Prochain Conseil Municipal : Mardi 03 décembre 2024 à 20H 

 

           La séance est levée à 20h14 


